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Code civil

Chapitre VI — Des devoirs et des droits respectifs des époux

Extrait

Article 218

Version du Sept. 22, 1942

Texte source :  Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.  

S’il n’y a pas de séparation de corps entre eux, chacun des époux peut donner à l’autre mandat de le représenter dans l’exercice des pouvoirs que
le contrat de mariage lui attribue.

Version du July 13, 1965

Texte source :  Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.  

Un époux peut donner mandat à l’autre de le représenter dans l’exercice des pouvoirs que le régime matrimonial lui attribue.

Version du Dec. 23, 1985

Texte source :  Loi n° 85-1372 du 23 décembre 1985 relative à l’égalité des époux dans les régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des enfants
mineurs.  

Un époux peut donner mandat à l’autre de le représenter dans l’exercice des pouvoirs que le régime matrimonial lui attribue. Il peut, dans tous
les cas, révoquer librement ce mandat.  
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